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COMMISSION CENTRALE D’ARBITRAGE 

PROCES-VERBAL N°2 DES 09 ET 10 AVRIL 2010 

SAISON 2009/2010 

 
 

 

Présents :  
 

Olivier SETRUK, Président de la CCA 

Nathalie TURIN, Jacques DEMISELLE, Maurice HANANIA 

 

Invité : 

Johan SOUMY 

 

Excusés : 

Patrick RACHARD, Philippe VEREECKE 

 

Absent : 

Patrick DEREGNAUCOURT 

 

 

La Commission Centrale d’Arbitrage s’est réunie le Vendredi 9 Avril (de 21h à 00h15) et le Samedi 10 Avril 2010 
(de 9h à 16h30) à Paris, au siège de la FFVB. 

 
 

1. INFORMATIONS 

 
- En ouverture de séance, le Président de la CCA évoque divers points passés et actuels qui seront débattus 

lors de la table ronde de l'arbitrage du 24 Avril 2010 à Cannes (règlement des indemnités, désignations, 
kilométrage…), 

 
- La CCA constate qu'il y a une grande disparité sur le nombre de désignations attribué aux arbitres (toutes 

divisions confondues), et invite les présidents de CRA à y remédier. 

 
 

2. DOSSIERS EN COURS 
 

- Match 2FA107 Stade Français/Poitiers : après lecture de la feuille de match, la CCA constate qu'une erreur 

technique d'arbitrage a été commise, et transmet le dossier à la CCS pour suite à donner, 
 

- Match LBM182 Martigues/Orange (du 1er Mai 2010) : la CCA décide de maintenir les deux arbitres 
initialement prévus (Michel GUEVENOUX et Frédéric VERDU) et désigne Maurice HANANIA comme 

superviseur, 

 
- Le Président de la CCA va demander des explications complémentaires à Benoît HORCHOLLE qui lui a fait 

savoir, par courrier, qu'il n'était plus disponible pour arbitrer des matches LNV en semaine (pour des 
raisons professionnelles), mais qu'il le serait pour des désignations en CEV, 

 
- Cas de Monsieur Gilles GURRIET : étant donné qu'à ce jour, Monsieur Gilles GURRIET refuse toujours de 

nous faire parvenir ses billets de train, comme le stipule le document Fiche de remboursements-

Championnat LNV-phase régulière (voir chapitre suivant « Rappels »), la CCA décide de lui rembourser son 
déplacement à Lyon sur la base d'un billet SNCF 2ème classe aller-retour au tarif le plus bas. 
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3. RAPPELS 

 
- Feuille de match (article 18D des RGEN) : « Le premier arbitre conservera systématiquement l'exemplaire 

jaune de la feuille de match. Ce document pourra lui être réclamé, pendant toute la saison, par la CCA ou 
la CCS dans le but de contrôles. Toutefois, en cas d'expulsion, de disqualification ou d'incident 

d'après match, l'arbitre devra joindre dans les 24 heures cet exemplaire à son rapport », 

 
- Document Fiche de remboursements – Championnat LNV – phase régulière : « En cas de déplacement par 

le train, les remboursements réels seront effectués d'après les justificatifs fournis (billets de train, 
notes de repas (15,30€ maximum par repas)) », 

 
- La CCA va mettre en place un tableau de sanctions de référence applicable aux arbitres lorsque des fautes 

ou erreurs seront commises (retard sur le lieu de la rencontre, absence non justifiée, erreur technique 

d'arbitrage, erreur technique d'arbitrage entraînant un match à rejouer…). 
 

 
4. INFORMATIQUE 

 

La CCA a invité Sébastien LANDAIS pour nous expliquer le projet de construire un outil informatique qui nous 
permettra de gérer tout ce qui concerne le corps arbitral (informations personnelles, désignations, rectificatifs…). 

  
 

5. UNSS – FFSU 
 

- Jacques DEMISELLE regrette que la DTN ne lui ait pas transmis sa convocation à la Commission Nationale 

Mixte, 
 

- Audrey GAUTIER (UNSS de Mende) et Matthieu CHASSAGNARD (UNSS de la Côte d'Azur) participeront aux 
Mondiaux ISF en Chine (du 26 Juin au 4 Juillet 2010) en tant qu'arbitre, 

 

- Proposition de la CCA à la FFVB : amener les arbitres UNSS d'un bon niveau à officier dans les 
championnats régionaux avec la présence d'un tuteur. 

 
5.1 FFSU 

 

- Le tournoi des Grandes Ecoles a eu lieu du 31 Mars au 2 Avril 2010 à Bordeaux : tout s'est bien passé 
(Germain MARTIN y était en tant que superviseur). Le niveau de jeu s'améliore, 

 
- Les finales CFU1 et CFU2 auront lieu à Montpellier les 19 et 20 Mai 2010 : nécessité d'avoir 8 superviseurs 

et 24 arbitres, 
 

- Les finales Beach auront lieu les 9 et 10 Juin 2010 à Montbéliard, 

 
- Mondiaux Beach : du 14 au 21 Juin 2010 en Turquie. Abdel SAADOUNE y sera en tant qu'arbitre. 

 
 

6. STAGES FEDERAUX 

 
- Pour les stages F1, F2 et F3, toute note théorique comprise entre 12 et 14,99/20 entraînera un oral 

d'appui. Si la note théorique est inférieure à 12/20, le candidat sera ajourné. 
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N° COMPETITIONS DATES ORGANISATEURS LIGUES DELEGUES 

TECHNIQUES 

REPRESENTANT 

CDF OU BF 

JUGES-ARBITRES COMMENTAIRES  
 

1 
FINALE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE 
DE NATIONALE 2 FEMININE ET 
MASCULINE/LA REUNION 

15 et 16 mai 2010 
AMIENS LONGUEAU METR. 

LIS CALAIS 

PICARDIE 

FLANDRES 
  VEREECKE P (Amiens) 

LECONTE C (Calais) 
Stage F2 

2 
FINALE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE 
DE NATIONALE 3 FEMININE DOM-TOM 28, 29 et 30 mai 2010 SMOC ST-JEAN DE BRAYE CENTRE   LECONTE C / PARIZEL JJ Stage F1 

3 
FINALE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE 
DE NATIONALE 3 MASCULINE DOM-TOM 28, 29 et 30 mai 2010 RC STRASBOURG ALSACE   DEMISELLE J / GAUPP G Stage F2 

4 
FINALE DE LA COUPE DE FRANCE 

ESPOIR FEMININE 13, 14 et 15 mai 2010 MVB LYS LEZ LANNOY FLANDRES   TROESH A / KALMS D Stage F1 

5 
FINALE DE LA COUPE DE FRANCE 
ESPOIR MASCULINE 13, 14 et 15 mai 2010 DIGNE MANOSQUE  PROVENCE   MARENC P / MARTIN G Stage F2 

6 
FINALE DE LA COUPE DE FRANCE 

JUNIOR FEMININE 13, 14 et 15 mai 2010 LA ROCHE SUR YON PAYS DE LA LOIRE   DEMISELLE J / RAGUET P Stage F1 

7 
FINALE DE LA COUPE DE FRANCE 
JUNIOR MASCULINE 13, 14 et 15 mai 2010 AS ST-BARTH.D’ANJOU PAYS DE LA LOIRE   LAMBERT M / PARIZEL JJ Stage F2 

8 
FINALE DE LA COUPE DE FRANCE 
CADETTE 22, 23 et 24 mai 2010 JSA BORDEAUX AQUITAINE   En attente Cra locale 

9 
FINALE DE LA COUPE DE FRANCE 
CADET 22, 23 et 24 mai 2010 AS ST-JEAN D’’ILLAC AQUITAINE   DARAGON T / TURIN N Stage F1 

10 
FINALE DE LA COUPE DE FRANCE 
MINIME FEMININE 13, 14 et 15 mai 2010 ASCED RIAILLLE PAYS DE LA LOIRE   En attente Cra locale 

11 FINALE DE LA COUPE DE FRANCE 

MINIME MASCULINE 13, 14 et 15 mai 2010 RENNES EC BRETAGNE   JUAN Stéphane Cra locale 

12  
FINALE DU CHALLENGE DE FRANCE 

BENJAMINE 
22, 23 et 24 mai 2010 ASVEL VILLEURBANNE RHONE-ALPES   En attente Cra locale 
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13 FINALE DU CHALLENGE DE FRANCE 
BENJAMIN 22, 23 et 24 mai 2010 VP NOYELLES SOUS LENS FLANDRES   Arbitres des Flandres Cra locale 



 

Date de rédaction : 10/04/2010 
Date d’approbation : Adopté par le CDF N°2 du 31/07/2010 

Date de diffusion : 02/08/2010 
Auteur : Olivier SETRUK 

 

 

6. SECTEUR FEMININ (Nathalie TURIN) 
 

- Open Generali 

 
 Toutes les rencontres de cette première journée du championnat de Ligue A Féminine ont été dirigées 

par des arbitres féminines. C'est un bon moyen de promotion pour l'arbitrage féminin. A renouveler. 

 
- Bilan questionnaire arbitrage 

 
 Il est à noter que cette enquête a été réalisée grâce aux réponses de 59 arbitres féminines. Je les en 

remercie. 

 Il en ressort 6 axes de travail : 

 

- Nécessité de l'appui des clubs pour créer, détecter, stimuler des vocations, 
- Formation et sensibilisation aux règles du jeu dès « de plus jeune âge de sa vie de joueur » ou plus tard, 

- Nécessité d'un suivi dans la formation des arbitres, quel que soit le niveau d'évolution des arbitres, 
- Besoin de prendre en compte la disponibilité et l'âge des arbitres féminines pour espérer en avoir au haut 

niveau, 

- Meilleure médiatisation, 
- Prendre en compte la différence de morphologie de la femme dans le choix de la tenue d'arbitre. 

 
- Séminaire CEV sur l'arbitrage Féminin à Rome 

 
 Pour ce séminaire, Camille GADENNE et Chantal KAISER ont été nos représentantes. Elles se sont 

retrouvées aux côtés de 45 autres arbitres féminines de 26 pays européens. Le but est d'arriver à 

développer l'arbitrage féminin aussi bien au niveau CEV que FIVB, afin qu'il y en ait aux prochains Jeux 

Olympiques de 2012. Mais aussi que les arbitres féminines puissent arbitrer les championnats 
masculins en parité avec leurs homologues masculins. 

 
 En résumé : 

 

- La femme doit être soutenue aussi bien par sa famille, son conjoint, que par sa fédération et par son 

entourage professionnel, 
- Les femmes sont autant compétentes que les hommes à diriger une rencontre et même, elles ont des 

avantages naturels (communication verbale et non verbale), moins « agressives », moins « brutales » et 
plus souriantes lors de situations à gérer, 

- Les femmes doivent se montrer confiantes, professionnelles dès l'entrée dans la salle et réussir à trouver 

une complicité entre joueurs et entraîneurs pour leur montrer qu'ils forment une équipe. Le sexe de 
l'arbitre n'a plus alors aucune importance. 

 
- Coupe de France Féminine 

 
 Étonnement devant les désignations arbitrales pour les ½ Finales et la Finale. Il aurait été mérité et 

judicieux d'avoir au moins un arbitre féminin lors de ces rencontres. 

 

         
7. FORMATION DE FORMATEURS 

 
- La CCA souhaiterait élaborer un document en faisant appel à des personnes qualifiées dans ce domaine, 

 

- Chaque responsable de zone devra se choisir un « adjoint ». Cela permettra un meilleur fonctionnement en 
cas d'indisponibilité du « titulaire ». 

 
La séance est levée à 16h30. 

 
                                      

Le Président de la CCA       Le Secrétaire de Séance 

Olivier SETRUK        Maurice HANANIA  
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DESTINATAIRES : 
 
Ligues Régionales Métropolitaines et d’Outre-Mer/Comités 
Départementaux/Membres du Comité Directeur Fédéral/Membres des 
Commissions Centrales/Direction Technique Nationale/Autre diffusion 


